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(54) Bouton poussoir dont la chambre de distribution est formée entre un corps et un chapeau 
rapporté

(57) L’invention concerne un bouton poussoir d’ac-
tionnement d’un système de distribution d’un liquide, ledit
bouton poussoir comprenant un corps (1) et une chambre
de distribution (7) en communication avec une cheminée
(6) qui est formée dans ledit corps pour amener le liquide,
ladite chambre étant pourvue d’au moins un orifice (8)
de distribution du liquide amené, ledit bouton poussoir
comprenant un chapeau rapporté (9) qui est associé au
corps (1) avec la paroi supérieure (4) dudit corps disposé
en regard de la paroi inférieure (11) dudit chapeau, une
empreinte (12) étant formée sur au moins l’une de ces
parois (4, 11) de sorte à former la chambre de distribution
(7) entre lesdites parois.
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Description

[0001] L’invention concerne un bouton poussoir d’ac-
tionnement d’un système de distribution d’un liquide ainsi
qu’un tel système de distribution.
[0002] Dans une application particulière, le système
de distribution est destiné à équiper des flacons utilisés
en parfumerie, en cosmétique ou pour des traitements
pharmaceutiques. En effet, ce type de flacon contient un
liquide qui est restitué par un système de distribution
comprenant une pompe ou une valve à actionnement
manuel, ledit système étant actionné par un bouton pous-
soir pour permettre la pulvérisation du liquide.
[0003] De tels boutons poussoirs sont classiquement
réalisés en deux ou trois parties : un corps d’actionne-
ment, une buse de pulvérisation du liquide et éventuel-
lement un enjoliveur recouvrant ledit corps, lesdites par-
ties étant assemblées entre elles pour former le bouton
poussoir. En particulier, la buse de pulvérisation peut être
agencée pour former un aérosol avec le liquide, notam-
ment en étant pourvue d’une chambre de distribution dite
tourbillonnaire.
[0004] Après assemblage des différentes parties, le
bouton poussoir présente une chambre de distribution
en communication avec une cheminée qui est formée
dans le corps, ladite chambre étant pourvue d’au moins
un orifice de distribution. Ainsi, en montant la cheminée
sur le système de distribution, notamment sur le gicleur
d’un tel système, il est possible de distribuer le liquide
par appui manuel axial sur le bouton poussoir.
[0005] Toutefois, cet assemblage limite les possibilités
de réalisation de la chambre de distribution pour l’ache-
minement et le traitement du flot de liquide. En particulier,
il n’est pas possible de réaliser deux orifices de distribu-
tion d’axes convergents en un point situé dans un plan
parfaitement déterminé et reproductible industriellement
en grandes cadences.
[0006] On connaît également, notamment pour la dis-
tribution de liquides visqueux, des boutons poussoirs
réalisés en une seule pièce pour intégrer la chambre de
distribution. Toutefois, ces pièces étant réalisées par
moulage, les agencements de chambres accessibles
sont limités par les contraintes de démoulage.
[0007] L’invention a pour but de résoudre les problè-
mes de l’art antérieur en proposant notamment un bouton
poussoir qui est réalisé en deux parties entre lesquelles
la chambre de distribution est formée, de sorte à aug-
menter les possibilités de réalisation de ladite chambre,
notamment par moulage.
[0008] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un bouton poussoir d’actionnement d’un
système de distribution d’un liquide, ledit bouton poussoir
comprenant un corps et une chambre de distribution en
communication avec une cheminée qui est formée dans
ledit corps pour amener le liquide, ladite chambre étant
pourvue d’au moins un orifice de distribution du liquide
amené, ledit bouton poussoir comprenant un chapeau
rapporté qui est associé au corps avec la paroi supérieure

dudit corps disposé en regard de la paroi inférieure du
chapeau, une empreinte étant formée sur au moins l’une
de ces parois de sorte à former la chambre de distribution
entre lesdites parois.
[0009] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un système de distribution d’un liquide comprenant une
pompe ou une valve à actionnement manuel sur laquelle
la cheminée d’un tel bouton poussoir est montée pour
permettre la distribution du liquide au travers d’au moins
un orifice.
[0010] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
bouton poussoir selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
bouton poussoir de la figure 1, ledit bouton étant re-
présenté en position d’assemblage sur le gicleur
d’une pompe montée sur le col d’un flacon ;

- les figures 3 sont des vues d’un bouton poussoir se-
lon un deuxième mode de réalisation de l’invention,
respectivement en perspective éclatée (figure 3a) et
en coupe longitudinale (figure 3b) ;

- les figures 4 sont des vues d’un bouton poussoir se-
lon un troisième mode de réalisation de l’invention,
respectivement en perspective éclatée (figure 4a) et
en coupe longitudinale (figure 4b).

[0011] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence aux axes des
différentes pièces formant le bouton poussoir.
[0012] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un bouton poussoir de distribution, notamment de
pulvérisation, d’un système de distribution d’un liquide,
ledit liquide pouvant être de toute nature, notamment uti-
lisé en parfumerie, en cosmétique ou pour des traite-
ments pharmaceutiques.
[0013] Le bouton poussoir comprend un corps d’ac-
tionnement 1 présentant, d’une seule pièce, une jupe
extérieure 2 et une jupe intérieure 3, lesdites jupes s’éten-
dent sous une paroi supérieure 4 avec ladite jupe inté-
rieure entourée par ladite jupe extérieure. La jupe inté-
rieure 3 délimite un logement 5 de montage du bouton
poussoir sur le système de distribution. Le logement 5
est en communication avec une cheminée 6 qui est for-
mée axialement dans le corps 1 pour amener le liquide
dans une chambre de distribution 7 en communication
avec ladite cheminée, ladite chambre étant pourvue d’au
moins un orifice de distribution 8 du liquide amené.
[0014] Sur la figure 2, le système de distribution pré-
sente un gicleur G qui est inséré de façon étanche dans
le logement 5. De façon connue, le système de distribu-
tion comprend par ailleurs des moyens de montage sur
le col C d’un flacon contenant le liquide et des moyens
de prélèvement T du liquide à l’intérieur dudit flacon qui
sont agencés pour alimenter le gicleur G en liquide sous
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pression.
[0015] Pour ce faire, le système de distribution com-
prend une pompe P à actionnement manuel ou, dans le
cas où le liquide est conditionné sous pression dans le
flacon, une valve à actionnement manuel. Ainsi, lors d’un
déplacement manuel du bouton poussoir, la pompe P ou
la valve est actionnée pour alimenter le gicleur G en li-
quide sous pression.
[0016] Le bouton poussoir comprend également un
chapeau 9 rapporté qui présente sensiblement la même
enveloppe cylindrique de révolution que le corps 1, ledit
chapeau étant associé sur le corps 1 de sorte à former
une pièce unitaire d’actionnement du système de distri-
bution. En outre, le bouton poussoir peut comprendre un
enjoliveur d’aspect, par exemple en aluminium anodisé
ou teinté, qui est monté sur le chapeau 9 et/ou sur le
corps 1, en recouvrant la paroi supérieure 10 du chapeau
9 et/ou la face extérieure de la jupe extérieure 2 tout en
laissant libre l’orifice de distribution 8.
[0017] Le corps 1 et le chapeau 9 peuvent être réalisés
par moulage d’une matière plastique, notamment dans
la même matière ou dans deux matières proches, et être
assemblés par soudage ou par collage. La soudure peut
être de type ultrasonique ou haute fréquence. Les ma-
tières peuvent être de type polyoléfinique, par exemple
en polypropylène ou en polyéthylène.
[0018] Le chapeau 9 comprend une paroi supérieure
10 permettant à l’utilisateur d’exercer sur elle un appui
digital afin de pouvoir déplacer axialement et de façon
conjointe le corps 1, et donc permettre l’actionnement du
système de distribution par appui axial sur le bouton
poussoir. Le chapeau 9 présente également une paroi
inférieure 11 qui est disposé en regard de la paroi supé-
rieure 4 du corps 1 pour permettre l’association dudit
chapeau sur ledit corps.
[0019] La chambre de distribution 7 est formée entre
les parois supérieure 4 et inférieure 11 par formation
d’une empreinte 12 sur au moins l’une de ces parois 4,
11, l’orifice de distribution 8 étant disposé sur la périphé-
rie du bouton poussoir pour une distribution latérale du
liquide.
[0020] Dans les modes de réalisation représentés,
l’empreinte 12 est formée en creux dans la paroi infé-
rieure 11 du chapeau 9, la partie de la paroi supérieure
4 qui est disposée en regard de l’empreinte 12 étant pla-
ne. Ainsi, la chambre de distribution 7 est délimitée en
partie supérieure par la partie de la paroi inférieure 11
sur laquelle est formée le fond de l’empreinte 12, et en
partie inférieure par la paroi plane 4 dans laquelle la che-
minée 6 débouche. Toutefois on peut prévoir une em-
preinte 12 sur la paroi supérieure 4 du corps 1 ou une
coopération d’empreintes formées respectivement sur
l’une de ces parois 4, 11.
[0021] Cette réalisation de la chambre de distribution
7 en deux parties au moyen d’un chapeau 9 et d’un corps
1 qui sont associés après fabrication et orientation rela-
tive selon leur axe commun, permet de limiter les con-
traintes de démoulage de sorte à augmenter les possi-

bilités de réalisation de ladite chambre.
[0022] En particulier, comme représenté sur les figu-
res 1 à 3, il est possible de réaliser deux orifices de dis-
tribution 8 selon respectivement un axe, l’orientation re-
lative des axes de distribution étant convergente pour
former une zone d’intersection des portions de liquide
qui sont distribuées au travers de respectivement un ori-
fice 8. Cette réalisation permet de générer des flots de
liquide qui s’éclatent en micro gouttelettes lors de leur
collision dans la zone d’intersection.
[0023] Sur ces figures, les orifices de distribution 8 sont
formés sur le bord extérieur 12a de l’empreinte 12 qui
est disposé en aval de la chambre de distribution 7. Plus
précisément, chaque orifice 8 est formé par une encoche
dans la paroi extérieure 12a, lesdits orifices étant délimi-
tés en partie supérieure par le fond de l’empreinte 12 et
en partie inférieure par la paroi plane 4. En outre, le bord
extérieur 12a présente un profil concave et les orifices
de distribution 8 sont disposés symétriquement le long
dudit profil de sorte à orienter leur axe de distribution.
[0024] Par ailleurs, le bord extérieur 12a est disposé
en creux sur la périphérie du bouton poussoir de sorte à
former un logement 13 au fond duquel l’orifice de distri-
bution 8 est formé. Plus précisément, le logement 13 est
formé sur le bord du chapeau 9 dans la continuité de la
paroi inférieure 11.
[0025] En outre, le logement 13 est prolongé sur la
paroi supérieure 4 par formation d’un creux complémen-
taire 14 sur le bord du corps 1, le fond dudit creux étant
disposé dans le prolongement du bord extérieur 12a. Sur
les figures 1 à 3, le logement 13 présente une géométrie
sphérique. En fonction de l’orientation relative des axes
de distribution des orifices 8, on peut prévoir que la zone
d’intersection soit disposée à l’intérieur ou à l’extérieur
du logement 13.
[0026] Sur les figures 3, le bord de l’empreinte 12 est
pourvu d’un bourrelet d’étanchéité 15 saillant vers la pa-
roi supérieure 4, ledit bourrelet étant en appui étanche
sur la paroi supérieure plane 4, de sorte à améliorer
l’étanchéité de la chambre de distribution 7.
[0027] En outre, les parois 4, 11 peuvent être pourvues
de moyens de positionnement angulaire et/ou d’associa-
tion du chapeau 9 sur le corps 1. Sur les figures 3 et 4,
ces moyens comprennent trois plots 16 formés sur la
paroi supérieure 4 et trois évidements 17 formés sur la
paroi inférieure 11. Chaque plot 16 est reçu dans un évi-
dement 17 dans une position angulaire définie entre le
chapeau 9 et le corps 1, l’association pouvant être réa-
lisée par serrage ou par encliquetage des plots 16 dans
les évidements 17.
[0028] Ces réalisations sans soudage ni collage du
chapeau 9 sur le corps 1 permettent d’assembler des
pièces en matières différentes, par exemple en matière
tendre comme le polypropylène pour le corps 1 et en
matière rigide comme le polyoxyméthylène (POM), les
copolymères cyclo-oléfiniques (COC) ou le poly butylène
téréphtalate (PBT) pour le chapeau 9, afin d’assurer un
bon encliquetage ainsi qu’une bonne précision géomé-
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trique dans la réalisation de l’empreinte 12 et notamment
des orifices 8. En outre, les matières peuvent être de
couleur, d’aspect ou de toucher différent pour des effets
esthétiques ou une meilleure ergonomie.
[0029] Avantageusement, les plots 16 peuvent être
réalisés dans la matière la plus rigide et les évidements
17 dans la matière la plus tendre afin d’éviter le rabotage
des plots et de favoriser leur imbrication par fluage dans
les évidements 17.
[0030] Sur les figures 4, l’empreinte 12 présente une
surface courbe 18 qui est formée en creux dans la paroi
inférieure 11, ladite surface étant orientée vers la chemi-
née 6 de sorte à former déflecteur du liquide entre ladite
cheminée et l’orifice de distribution 8. Ainsi, le déflecteur
permet d’éclater en micro gouttelettes le jet de liquide
sortant à grande vitesse de la cheminée 6, lesdites micro
gouttelettes étant guidées vers l’orifice 8 le long de la
surface courbe 18.
[0031] Plus précisément, sur les figures 4, l’empreinte
12 présente deux bords latéraux 19, 20 s’étendant axia-
lement de part et d’autre de la cheminée 6, la surface
courbe 18 étant formée entre lesdits bords. En outre, la
surface courbe 18 s’étend depuis l’interface entre les pa-
rois 4, 11 vers la périphérie du bouton poussoir, l’orifice
8 étant délimité latéralement par lesdits bords latéraux.

Revendications

1. Bouton poussoir d’actionnement d’un système de
distribution d’un liquide, ledit bouton poussoir com-
prenant un corps (1) et une chambre de distribution
(7) en communication avec une cheminée (6) qui est
formée dans ledit corps pour amener le liquide, ladite
chambre étant pourvue d’au moins un orifice (8) de
distribution du liquide amené, ledit bouton poussoir
étant caractérisé en ce qu’il comprend un chapeau
rapporté (9) qui est associé au corps (1) avec la paroi
supérieure (4) dudit corps disposé en regard de la
paroi inférieure (11) dudit chapeau, une empreinte
(12) étant formée sur au moins l’une de ces parois
(4, 11) de sorte à former la chambre de distribution
(7) entre lesdites parois.

2. Bouton poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l’orifice (8) est disposé sur la péri-
phérie du bouton poussoir pour une distribution la-
térale du liquide.

3. Bouton poussoir selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que l’empreinte (12) est réalisée en
creux sur l’une des parois (4, 11), la partie de l’autre
paroi (11, 4) qui est disposée en regard de l’emprein-
te (12) étant plane.

4. Bouton poussoir selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que le bord de l’empreinte (12) est pourvu
d’un bourrelet d’étanchéité (15) qui est disposé en

appui étanche sur la paroi plane.

5. Bouton poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que l’orifice de
distribution (8) est formé dans le bord extérieur (12a)
de l’empreinte (12).

6. Bouton poussoir selon la revendication 5, caracté-
risé en ce qu’il comprend deux orifices de distribu-
tion (8) selon respectivement un axe, l’orientation
relative des axes desdits orifices de distribution étant
agencée pour former une zone d’intersection des
portions de liquide qui sont distribuées au travers de
respectivement un orifice (8).

7. Bouton poussoir selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le bord extérieur (12a) présente au
moins un profil concave, les orifices de distribution
(8) étant disposés symétriquement le long dudit profil
de sorte à orienter leur axe de distribution.

8. Bouton poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 7, caractérisé en ce que le bord ex-
térieur (12a) est disposé en creux sur la périphérie
du bouton poussoir, de sorte à former un logement
(13) au fond duquel l’orifice de distribution (8) est
formé.

9. Bouton poussoir selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que le logement (13) est prolongé dans
l’autre paroi par formation d’un creux complémen-
taire (14) dont le fond est disposé dans le prolonge-
ment du bord extérieur (12a).

10. Bouton poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que l’empreinte
(12) présente une surface courbe (18) qui est orien-
tée vers la cheminée (6) de sorte à former déflecteur
du liquide entre ladite cheminée et l’orifice de distri-
bution (8).

11. Bouton poussoir selon la revendication 10, caracté-
risé en ce que l’empreinte (12) présente deux bords
latéraux (19, 20) entre lesquels est formée la surface
courbe (18), ladite surface courbe s’étendant depuis
l’interface entre les parois (4, 11) vers la périphérie
du bouton poussoir, l’orifice (8) étant délimité laté-
ralement par lesdits bords latéraux.

12. Bouton poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 11, caractérisé en ce que les parois
(4, 11) sont pourvues de moyens de positionnement
angulaire et/ou d’association du chapeau (9) et du
corps (1).

13. Bouton poussoir selon la revendication 12, caracté-
risé en ce que les moyens comprennent des plots
(16) et des évidements (17) dans chacun desquels
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respectivement un plot (16) est reçu.

14. Système de distribution d’un liquide comprenant une
pompe (P) ou une valve à actionnement manuel sur
laquelle la cheminée (6) d’un bouton poussoir selon
l’une quelconque des revendications 1 à 13 est mon-
tée pour permettre la distribution du liquide au tra-
vers d’au moins un orifice (8).

7 8 



EP 2 070 598 A1

6



EP 2 070 598 A1

7



EP 2 070 598 A1

8



EP 2 070 598 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

